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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE BASE DE RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE 
ET TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA BARBADE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la Barbade, ci-
après dénommés « les Parties », 

Encouragés par le désir de resserrer les liens d'amitié existants entre leurs deux na-
tions en favorisant le développement de la coopération scientifique et technique, 

Déclarant que l'établissement d'un cadre de référence vaste et cohérent en matière de 
coopération servira leur intérêt mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s'engagent à promouvoir le développement de la coopération technique et 
scientifique et formuleront à cette fin un programme comprenant des projets d'intérêt 
commun et assorti d'objectifs spécifiques dans des domaines prioritaires qui correspon-
dent à leurs politiques respectives de développement. 

Article II 

Les Parties coordonnent et favorisent toutes les activités de coopération technique et 
scientifique qui sont réalisées dans le cadre des différents accords spécifiques conclus 
entre les organismes et institutions des deux pays pour le renforcement des relations de 
coopération en la matière. 

Article III 

Aux fins du présent Accord, la coopération scientifique et technique entre les deux 
pays revêt les formes suivantes :  

a) L'échange de spécialistes; 
b) L'échange de documents et de renseignements; 
c) La formation de ressources humaines; 
d) L'échange de matériel et d'équipement; 
e) Les projets communs de développement scientifique et technique; 
f) L'organisation de séminaires et de conférences; ou 
g) Toute autre forme convenue. 
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Article IV 

Aux fins de coordination des activités conformément au présent Accord et pour que 
son exécution s'effectue dans les meilleures conditions possibles, les Parties créent une 
Commission mixte Mexique-Barbade de coopération technique et scientifique. 

Article V 

La Commission mixte se réunira alternativement dans chacun des deux pays, tous les 
deux ans, aux dates et dans les villes qui seront convenues par la voie diplomatique. 
Lorsqu'elles l'estimeront nécessaire, les Parties pourront également convoquer d'un com-
mun accord, des réunions extraordinaires pour l'évaluation de projets ou de thèmes spéci-
fiques. 

Article VI 

La Commission mixte surveillera l'exécution effective du présent Accord, définira ses 
orientations, établira le programme biennal des activités à entreprendre, examinera et éva-
luera périodiquement l'ensemble du programme et formulera les recommandations néces-
saires aux Parties. 

Article VII 

Pour les États-Unis du Mexique, l'organe exécutif chargé de coordonner les activités 
menées en vertu du présent Accord est le Secrétariat aux affaires étrangères et, pour la 
Barbade, il s'agit du Ministère des affaires étrangères. 

Article VIII 

Les organismes et institutions des deux pays responsables de l'exécution des accords 
interinstitutionnels envisagés à l'article II du présent Accord informeront la Commission 
mixte des résultats de leurs activités et formuleront des propositions quant au développe-
ment ultérieur de la coopération. 

Article IX 

Le personnel envoyé par une des Parties sur le territoire de l’autre Partie se soumettra 
aux dispositions de la législation nationale du pays d’accueil. Ce personnel ne pourra se 
livrer à aucune activité étrangère aux fonctions qui lui ont été assignées ni recevoir au-
cune rémunération autre que celles qui ont été stipulées, sans l’autorisation préalable des 
Parties. 
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Article X 

S’agissant de l’échange de renseignements et de leur diffusion, les lois et autres dis-
positions en vigueur dans les deux États seront respectées, de même que les engagements 
internationaux auxquels ils ont respectivement souscrit et les droits et obligations conve-
nus concernant des tierces parties. Lorsque des renseignements sont communiqués par 
une Partie, celle-ci peut signaler à l’autre Partie, lorsqu’elle le juge utile, les restrictions 
concernant leur diffusion. 

Article XI 

Les Parties peuvent solliciter l'aide financière et la participation d'organisations inter-
nationales pour l'exécution des projets et programmes convenus en vertu du présent Ac-
cord. 

Article XII 

Les frais de transport international afférents à l’envoi du personnel visé à l’article III 
du présent Accord du territoire de l’une des Parties sur le territoire de l’autre Partie seront 
à la charge de la Partie qui envoie ce personnel. Les frais d’hébergement, de nourriture et 
de transport local nécessaires à l’exécution du programme seront à la charge de la Partie 
hôte, à moins que les Parties n’en disposent autrement pour des cas spéciaux, ou que les-
dits frais fassent l’objet des accords interinstitutionnels visés à l’article II du présent Ac-
cord. 

Article XIII 

Pour ce qui concerne chaque activité spécifique à entreprendre dans le cadre du pré-
sent Accord, les Parties s’accorderont sur les modalités relatives à l’assurance médicale et 
à l’assurance-vie du personnel participant à chacune de ces activités. 

Article XIV 

Tout différend ou conflit qui surgirait entre les Parties quant à l'interprétation ou 
l'exécution du présent Accord sera réglé par consentement mutuel. 

Article XV 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle chaque Partie aura notifié 
l'autre, par la voie diplomatique, qu'elle a accompli les formalités requises à cet effet par 
sa législation; il demeurera en vigueur pendant une période de cinq ans et pourra être re-
conduit tacitement pour des périodes identiques.  
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Article XVI 

Le présent Accord pourra être amendé par consentement mutuel à la demande de 
l'une ou l'autre des Parties. Les modifications en question entreront en vigueur à la date à 
laquelle chaque Partie aura notifié l'autre, par la voie diplomatique, qu'elle a accompli les 
formalités requises à cet effet par sa législation. 

Article XVII 

Le présent Accord pourra être dénoncé par l'une ou l'autre des Parties au moyen d'une 
notification écrite adressée à l'autre Partie, par la voie diplomatique, avec six mois de pré-
avis. Dans ce cas, la dénonciation du présent Accord n'affectera pas les activités en cours 
dont l'exécution avait été décidée lorsque l'Accord était en vigueur. 

FAIT en double exemplaire à Washington D.C. le 27 juillet 1995, en langues an-
glaise et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

Pour le Gouvernement de la Barbade : 
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